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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

CAT
Question écrite n° 5185

Texte de la question

Mme Martine Aurillac interroge Mme la secrétaire d'Etat aux personnes handicapées sur la création de 3
000 nouvelles places dans les centres d'aide par le travail (CAT). Les CAT, selon l'article L. 344-2 du code de
l'action sociale et des familles et le décret n° 77-1546 du 31 décembre 1977 modifié, sont des établissements
médico-sociaux destinés à accueillir les adultes handicapés dont la capacité de travail est égale ou inférieure
d'un tiers de ce qui est considéré comme ordinaire pour exercer des activités à caractère professionnel dans des
conditions de travail aménagées. A ce titre, ils participent activement à l'insertion sociale des handicapés tout en
favorisant leur épanouissement personnel au sein de la collectivité. La situation des personnes handicapées
constituant une des trois grandes priorités du Gouvernement, elle voudrait savoir quelles seront les zones
géographiques concernées en priorité par ces créations de places au sein des CAT, et quelles mesures seront
envisagées par le Gouvernement pour couvrir dans les années à venir les besoins restant en attente.

Texte de la réponse

Les centres d'aide par le travail sont des institutions médico-sociales assurant une double mission d'intégration
sociale et professionnelle. Ils permettent de faire accéder des adultes handicapés, dont la capacité de travail est
momentanément ou durablement inférieure au tiers de celle d'un travailleur valide, à une vie sociale et
professionnelle grâce à un accompagnement social spécialisé et des conditions de travail aménagées, quelle
que soit la nature de leur handicap. S'agissant du nombre de places en centres d'aide par le travail (CAT), des
efforts considérables ont été accomplis ces dernières années. On comptait 58 297 places dans les CAT en 1980
et 98 811 en décembre 2002. Le plan quinquennal de créations de places nouvelles de CAT (1999-2003)
prévoyait initialement la création de 8 500 places. Les principaux objectifs de ce programme étaient de résorber
la situation des jeunes adultes maintenus, faute de places, en établissements d'éducation spéciale, d'absorber le
flux de sortie des jeunes sortant de ces établissements et de faire bénéficier des places nouvelles les personnes
inscrites sur les listes d'attente. Le Gouvernement, particulièrement sensibilisé par l'importance de ces listes
d'attente, a décidé le doublement de la tranche 2003 du plan pluriannuel, portant ainsi de 1 500 à 3 000 les
créations de places nouvelles. L'ensemble des zones géographiques a bénéficié de l'augmentation des places
et un effort plus particulier a été porté sur les régions Centre, Ile-de-France, Languedoc-Roussillon, Nord - Pas-
de-Calais et Provence-Alpes-Côte d'Azur, affichant les listes d'attente les plus importantes et dont le taux
d'équipement devait être rééquilibré. Le nombre de places de CAT devrait ainsi atteindre près de 102 000 à la
fin 2003. La création de places nouvelles n'est cependant pas la seule réponse pour accueillir un plus grand
nombre de travailleurs handicapés et contribuer à la résorption des listes d'attente. En effet, afin de favoriser la
prise en charge des personnes handicapées, la mise en place du temps partiel peut être proposée dans les
CAT. Cette organisation du temps de travail, qui trouve désormais son fondement légal dans l'article L. 312-1-1
dernier alinéa du code de l'action sociale et des familles, permet d'aménager les rythmes de vie et d'activité de
manière à pallier les effets du vieillissement ou les conséquences d'une maladie, ou d'amener les travailleurs
handicapés à une cessation progressive de leur activité. De manière générale, il est précisé que l'ensemble des
questions concernant les CAT et le statut des travailleurs de CAT, notamment par rapport à celui applicable
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dans le droit commun, fait l'objet d'une réflexion dans le cadre de la préparation de la rénovation de la loi n° 75-
534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées.
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